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Vu la délibération n°36-2021 du 03 mars 2021 relative au projet de création d’un parking sécurisé à Saint-Usage 

Vu la délibération n°124-2021 du 20 octobre 2021 adoptant le mode de gestion relatif à l’exploitation de ce 

parking sécurisé à Saint-Usage, 

Considérant l’obligation de créer un budget annexe assujetti à la TVA pour la gestion de ce parking,  

Vu la délibération n°36-2022 du 13 avril 2022 adoptant le budget primitif 2022 principal, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 prévoyant la possibilité de procéder à des décisions modificatives 

du budget, 

Il convient donc de créer le budget annexe et de régulariser les écritures passées sur le budget principal depuis 

2021, tel que suivant : 
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RAPPEL des inscriptions budgétaires 2022 sur le budget principal affectées au parking gardé : 

 

• Mouvements pour le budget principal : 

1- Régularisations 2021 

Annulation des mandats émis au compte 2315 pour un montant de 11 088 € TTC par un titre au compte 2315 

2- Régularisations 2022 

a) Annulation des mandats au compte 2314 pour un montant de 280 339.52 € TTC  

BP 22 : compte 2314 : -280 339.52 € 

b) Annulation du solde prévu au BP, soit 470 912 €-280 339.52 €=190 572.48 € 

BP 22 : compte 2314 : -190 572.48 € 

Soit au total : -470 912 € au compte 2314-opé 115-PARKGARDE 

c) Annulation des crédits prévus en dépense au compte 20422 (subvention d’équipement) pour un 

montant de 29 158.00 €  

BP 22 : compte 2042 : -29 158.00 € 

d) La dépense prévue initialement au compte 20422 était également prévue au compte de 

fonctionnement 70872 (remboursement par le budget annexe) 

Dans la mesure où le budget annexe prend en charge directement la dépense d’un montant de 22 355.00 € au 

compte 658, la recette n’a plus lieu d’être prévue au BP 22 du budget principal. 

BP 22 : compte 70872 : -22 355 € 

 

e) Annulations des crédits prévus en dépenses au compte 458168 pour un montant de 65 578 € 

BP 22 : compte 458168 : -65 578 €  

f) Annulations des crédits prévus en recettes au compte 458268 pour un montant de 65 578 € 

BP 22 : compte 458268 : -65 578 €  

g) Annulations des crédits d’investissement en recettes 

BP 22 : compte 1317 : -125 000 € 

             Compte 1322 : -99 000 € 

             Compte 1347 : -80 000 € 
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Soit au total : -304 000 € au chapitre 13-opé 115-PARKGARDE 

DEPENSES INVESTISSEMENT RECETTES INVESTISSEMENT 

Compte Montant Compte Montant 

2314 -470 912 € 2315 +11 088 € 

20422 -29 158 € 1317-1322-1347 -304 000 € 

458168 -65 578 € 458268 -65 578 € 

TOTAL -565 648 € TOTAL --358 490 € 

A l’issue de ces régularisations sur le BP 22, un excédent de 207 158 € est à constater en section d’investissement. 

Pour autant, dans la mesure où le budget principal est en suréquilibre, l’équilibre du BA parking se fera par 

abondement de la section de fonctionnement-compte 67441. 

Le montant de 120 736 € est nécessaire pour arriver à l’équilibre des 2 sections.  

Il est ainsi proposé d’inscrire ce montant au BP22 du budget principal au compte de dépenses 67441 et au 

budget annexe au compte de recettes 774 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Compte Montant Compte Montant 

67441 +120 736.00 € 70872 -22 355.00 € 

TOTAL +120 736.00 € TOTAL -22 355.00 € 

A l’issue de ces régularisations en fonctionnement sur le BP 22, un déficit de fonctionnement de 143 091.00 € 

est à constater 

• Mouvements pour le budget annexe SPA parking gardé : (en € HT) 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES FONCTIONNEMENT RECETTES FONCTIONNEMENT 

Compte Montant Compte Montant 

658  5.00 € 757 5 000 € 

658 22 355 € 774 120 736 € 

023 103 376 €   

TOTAL 125 736€  125 736 € 

Le compte 658 est provisionné à hauteur de 5.00 € pour gestion des arrondis éventuels de TVA 
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Le compte 658 est par ailleurs provisionné à hauteur de 22 355 € pour rembourser la participation au SICECO  

Les compte 023/021 permettent l’équilibre des sections 

Le compte 774 est une recette provenant du budget principal (cpte 67441) 

Le compte 757 est provisionné à hauteur de 5000 € et correspond à 6 mois de perception de la redevance par le 

fermier (2500 € part forfait+2500 € recettes) 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES INVESTISSEMENT RECETTES INVESTISSEMENT 

Compte Montant Compte Montant 

2314-régul 2021 9 240 €  1317-1312-1311 304 000 € 

2314-BP 22 398 136 €   

458168 65 578 € 458268 65 578 € 

  021 103 376 € 

TOTAL 472 954 €  472 954 € 

Le compte 2314 est provisionné à hauteur de 9240 € pour régulariser les paiements 2021 annulés sur le budget 

principal par un titre au compte 2315 (le montant régularisé sur le budget principal est de 11 088 €, car exprimé 

en TTC, contrairement au BA) 

Le compte 2314 est également provisionné à hauteur de 398 136 € pour régularisation des paiements 2022 

Le compte 458168 est provisionné à hauteur e 65 578 € pour paiements au titre des comptes de tiers (somme 

également prévue en recettes au compte 458268) 

Les comptes 1317-1312 et 1311 sont provisionnés à hauteur de 304 000 € dans le cadre des subventions 

attendues par les différents co-financeurs. 
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Les membres du Conseil Communautaire sont invités à : 

 Approuver les montants inscrits en dépenses et en recettes aux chapitres des sections de 

fonctionnement et d’investissement présentés dans les tableaux ci-dessus du budget annexe Parking 

Gardé 2022. 

 Autoriser le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération 
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TAUX EFFORT plancher plafond
QF < ou = 750 0,325% baissé

QF> 750 0,381% hausse 1%

la CAF a 

relevé le QF 

de prise en 

charge à 750 2022-2023

application 

du taux 

d'effort % sans repas

Tarifs 

familles

nouvelle 

bonificat° 

CAF* 4h30 

*0,55ct 

recettes 

produit des 

familles + 

bonficat°  

QF 200 0,65 0             0,90 € 2,475             3,38 € 

QF 300 0,98 0             0,98 € 2,475             3,46 € 

QF 400 1,30 0 1,30 €           2,475 3,78 €           

QF 500 1,63 0 1,63 €           2,475 4,10 €           

QF 600 1,95 0 1,95 €           2,475 4,43 €           

QF 700 2,28 0 2,28 €           2,475 4,75 €           

QF 750 2,44 0 2,44 €           2,475 4,91 €           

QF 800 3,05 0 3,05 €           3,05 €           

QF 1000 3,81 0 3,80 €           3,80 €           

QF 1200 4,57 0 4,57 €           4,57 €           

QF 1300 4,95 0 4,95 €           4,95 €           

QF 1500 5,71 0 5,71 €           5,71 €           

QF 1600 6,09 0 6,09 €           6,09 €           

QF 1800 6,85 0 6,86 €           6,86 €           

QF 2000 7,62 0 7,40 €           7,40 €           

QF 2200 8,38 0 7,40 €           7,40 €           

QF 2700 10,28 0 7,40 €           7,40 €           

PROPOSITION 2 - NOUVEAUX TARIFS - 2022-2023

MERCREDI - DEMI JOURNEE SANS REPAS - 4,5 heures 

2022-2023 : application hausse 1%  prix du repas et taux effort QF > 750

0,90 €           

7,40 €           
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2022-2023 augmentation de 1,55% du prix du repas
TAUX EFFORT réévalué PLANCHER PLAFOND

QF < OU = 750 0,060% 3,80 €           

QF> 750 0,377% 11,50 €        

la CAF a 

relevé le QF 

de prise en 

charge à 750 2022-2023

application 

du taux 

d'effort %

avec repas 

+1,55%

tarifs 

familles -

demi 

journée 

AVEC REPAS

caf 

nouvelle 

bonification

* = 

5 h*0,55ct 

recttes CCRS 

pour une 

famille par 

tranche pour 

une demi-

journée avec 

repas

QF 200 0,12             3,70 €             3,82 € 2,75 €                       6,57 € 

QF 300 0,18             3,70 €             3,88 € 2,75 €                       6,63 € 

QF 400 0,24             3,70 €             3,94 € 2,75 €                       6,69 € 

QF 500 0,30             3,70 €             4,00 € 2,75 €                       6,75 € 

QF 600 0,36             3,70 €             4,06 € 2,75 €                       6,81 € 

QF 750 0,45             3,70 €             4,15 € 2,75 €                       6,90 € 

QF 800 3,02 3,70 €                       6,72 €             6,72 € 

QF 1000 3,77 3,70 €                       7,47 €             7,47 € 

QF 1200 4,52 3,70 €                       8,22 €             8,22 € 

QF 1300 4,90 3,70 €                       8,60 €             8,60 € 

QF 1500 5,66 3,70 €                       9,36 €             9,36 € 

QF 1600 6,03 3,70 €                       9,73 €             9,73 € 

QF 1800 6,79 3,70 €                     10,49 €           10,49 € 

QF 2000 7,54 3,70 €                     11,24 €           11,24 € 

QF 2200 8,29 3,70 €                     11,50 €           11,50 € 

QF 2700 10,18 3,70 €                     11,50 €           11,50 € 

QF ET PLUS 2701 10,18 3,70 €                     11,50 €           11,50 € 

PROPOSITION 3 - NOUVEAUX TARIFS - 2022-2023

MERCREDI - DEMI JOURNEE AVEC REPAS

plancher baissé

plafond augmenté
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2022-2023

TAUX EFFORT PLANCHER PLAFOND

QF < OU = 750 0,200% 3,80 €           

QF : > à 750 0,555% 17,50 €        

la CAF a 

relevé le QF 

de prise en 

charge à 750 2022-2023

calcul  des 

prix =

application 

du taux 

d'effort %

repas 

+1,55%

Tarif = 

journée 

avec repas / 

familles

nouvelle 

bonification 

CAF +

9H *0,55 € 

recettes 

CCRS/ pour 

une 

journée / 

pour une 

famille par 

tranche

QF 200             0,40 €             3,70 €             4,10 €             4,95 €             9,05 € 

QF 300             0,60 €             3,70 €             4,30 €             4,95 €             9,25 € 

QF 400 0,80 €                       3,70 €             4,50 € 4,95 €                       9,45 € 

QF 500 1,00 €                       3,70 €             4,70 € 4,95 €                       9,65 € 

QF 600 1,20 €                       3,70 €             4,90 € 4,95 €                       9,85 € 

QF 750 1,50 €                       3,70 €             5,20 € 4,95 €                     10,15 € 

QF 800 4,44 €           3,70 €                       8,14 €             8,14 € 

QF 1000 5,55 €           3,70 €                       9,25 €             9,25 € 

QF 1200 6,66 €           3,70 €                     10,36 €           10,36 € 

QF 1300 7,22 €           3,70 €                     10,92 €           10,92 € 

QF 1500 8,33 €           3,70 €                     12,03 €           12,03 € 

QF 1600 8,88 €           3,70 €                     12,58 €           12,58 € 

QF 1800 9,99 €           3,70 €                     13,69 €           13,69 € 

QF 2000 11,10 €        3,70 €                     14,80 €           14,80 € 

QF 2200 12,21 €        3,70 €                     15,91 €           15,91 € 

QF 2700 14,99 €        3,70 €                     17,50 €           17,50 € 

QF et plus 14,99 €        3,70 €                     17,50 €           17,50 € 

PROPOSITION 4 - NOUVEAUX TARIFS 2022-2023

MERCREDI - JOURNEE COMPLETE AVEC REPAS

Mercredi journée compléte avec repas - augmentation de 1,55% du prix repas 

baisse du plancher
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2022-2023

TAUX EFFORT PLANCHER PLAFOND

QF < OU = 750 0,200% 3,80 €           

QF> 750 0,555% 17,70 €        

la CAF a 

relevé le QF 

de prise en 

charge à 750 2022-2023

calcul 

application 

du taux 

d'effort  %

prix repas + 

1,55% =part 

fixe

tarifs 

familles  

avec 

plancher et 

plafond

caf 

bonification 

= 8h *0,55ct

recettes 

CCRS - 

bonification 

caf

QF 200 0,4             3,70 €             4,10 € 4,40 €                       8,50 € 

QF 300 0,6             3,70 €             4,30 € 4,40 €                       8,70 € 

QF 400 0,8             3,70 €             4,50 € 4,40 €                       8,90 € 

QF 600 1,2             3,70 €             4,90 € 4,40 €                       9,30 € 

QF 700 1,4             3,70 €             5,10 € 4,40 €                       9,50 € 

QF 750 1,5             3,70 €             5,20 € 4,40 €                       9,60 € 

QF 800 4,44 3,70 €                       8,14 €             8,14 € 

QF 1000 5,55 3,70 €                       9,25 €             9,25 € 

QF 1200 6,66 3,70 €                     10,36 €           10,36 € 

QF 1300 7,215 3,70 €                     10,92 €           10,92 € 

QF 1500 8,325 3,70 €                     12,03 €           12,03 € 

QF 1600 8,88 3,70 €                     12,58 €           12,58 € 

QF 1800 9,99 3,70 €                     13,69 €           13,69 € 

QF 2000 11,1 3,70 €                     14,80 €           14,80 € 

QF 2200 12,21 3,70 €                     15,91 €           15,91 € 

QF 2700 14,985 3,70 €                     17,70 €           17,70 € 

QF et plus 14,93 3,70 €                     17,70 €           17,70 € 

PROPOSITION 5 - NOUVEAUX TARIFS - 2022-2023 - ALSH EXTRASCOLAIRES

Vacances journée complète avec repas augmentation de 1,55% pour le prix du repas 

VACANCES - JOURNEE COMPLETE AVEC REPAS 

plancher en baisse

plafond en hausse
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